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Résumé
La pleine opérationnalisation de l’Architecture régionale de sécurité maritime (ARSM) oblige à un renforcement des capacités et expertises des Etats participants. Outre les programmes de renforcement des capacités administratives, logistiques, opérationnelles et légales, il convient de former les techniciens, agents et autres professionnels des secteurs de la sécurité et de la sûreté en mer. C’est dans cet esprit que la France, à l’occasion du 38e Conseil des ministres de la COI en mai 2024, avait annoncé la création d’un pôle régional de formation en sécurité et sûreté maritimes pouvant prendre la forme d’un institut basé à La Réunion. La mise en place d’un tel dispositif de formation contribue directement à la consolidation de l’ARSM et aux renforcements des capacités humaines des Etats de la région.  
Avancées
A travers le programme Safe Seas Africa (SSA) de l’Union européenne, la COI participe au renforcement des capacités opérationnelles des centres régionaux et nationaux de sécurité maritime. Néanmoins, tant dans le cadre du programme MASE qu’au cours de l’instruction du programme SSA, il est apparu crucial de disposer de mécanismes de formation spécifiquement dédiés à la sécurité maritime. Or, l’offre de formations dans ce secteur reste limitée dans la région. 
Une opportunité se profile : la Région Réunion, en sa qualité de gestionnaire du programme européen Interreg Océan Indien 2021-2027, la direction de la coopération de sécurité et de défense (DCSD) du ministère français de l’Europe et des Affaires étrangères, et l’École d’apprentissage maritime de La Réunion (EAMR), ont décidé en décembre 2023 d’œuvrer conjointement à la mise en place d’un institut régional (cf. Annexe 1 – note d’information). Saisi, le Secrétaire général de la COI d’alors, Pr. Marimoutou, avait souligné la pertinence de ce projet et son utilité au service de l’ARSM. 
Afin de donner l’appui nécessaire pour concrétiser cette initiative, la France avait annoncé lors de la 38e réunion du Conseil, la mise à disposition d’un expert en sécurité et sureté maritimes. C’est ainsi que M. Thomas Rostaing a pris ses fonctions au sein du Secrétariat général début octobre 2024. L’une des missions de cet expert technique est d’instruire et de coordonner la mise en place de cet institut en veillant à sa complémentarité avec l’ARSM. 
Il est ainsi proposé un projet de convention, première étape du processus pour la mise en place de l’institut, permettant de formaliser l’engagement de la COI auprès des partenaires susmentionnés dont l’Ecole d’apprentissage maritime de La Réunion qui agirait comme chef de file et donc principal responsable et coordonnateur de l’activité. Concernant le projet de convention transmis aux Etats membres le 04 novembre 2024, il convient de noter que : 
· Le document envoyé et joint en annexe 2 de la présente fiche est un modèle type adapté par l'autorité de gestion du programme INTERREG à l'usage des partenaires souhaitant porter un projet en consortium, mais qui doivent obligatoirement pour cela désigner un "chef de file" pour être l'interlocuteur du service instructeur et des services de contrôle (d'où les nombreuses dispositions portant sur les obligations du chef de file, ici l'Ecole d'apprentissage maritime de la Réunion)
· L'engagement du Secrétariat général de la COI se concrétise par le déploiement en son sein d’un Expert technique international chargé, entre autres, de l’instruction et de la coordination de cette activité en veillant à une articulation avec les actions entreprises par la COI dans le cadre du programme SSA


Proposition de décision
Le Comité des OPL : 
a) Approuve la démarche initiée par la France pour la mise en place d’un Institut régional maritime pour la formation et invite le Secrétariat général à entamer les démarches nécessaires en vue de la concrétisation de ce projet complémentaire à l’ARSM ; 
b) Valide le projet de Convention associant le Secrétariat général comme partenaire du projet INTERREG VI océan Indien visant à créer un pôle régional de formation en sécurité et sûreté maritimes et autorise sa formalisation. 

Annexes
Annexe 1 – Note d’information sur la mise en place d’un institut régional de sécurité maritime
Annexe 2 – Projet de convention « formation en sécurité maritime »
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